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1.
 

Promouvoir le tri et le 
recyclage

2.
 

Eliminer le solde dans 
les meilleures 
conditions

Les Genevois-es produisent 670 kg de 
déchets urbains par année et par personne !
L'objectif cantonal consiste à

 
réduire autant que possible l'incinération :

La gestion des déchets à

 

Genève

Présentateur
Commentaires de présentation
Les déchets urbains comprennent :

 Les ordures ménagères
 Les déchets collectés séparément par les ménages (verre, papier, etc.)
 Les encombrants
 Les balayures et détritus relevés dans les corbeilles publiques
 Les déchets banals, recyclables ou non, qui sont produits par les entreprises

L'ensemble de ces déchets représente une quantité de 670 kg par année et par personne à Genève.
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Département du territoire
Domaine de la protection de l'environnement

La gestion des déchets à

 

Genève

Présentateur
Commentaires de présentation
Le graphique ci-dessus représente les quantités de déchets urbains collectées séparément par les communes. Il démontre l'efficacité croissante de la politique de tri menée par le canton.

La part du tri (communes et entreprises) représentait 43 % de l'ensemble des déchets urbains en 2007.
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Les déchets qu'il reste à incinérer à 
Genève chaque année pourraient 
combler 4 fois le stade de la Praille

La gestion des déchets à

 

Genève

Présentateur
Commentaires de présentation
Malgré tous les efforts des autorités et des habitant-es du canton, il reste encore beaucoup de déchets à incinérer. Le tri peut certes être encore amélioré, mais en l'état actuel de la technique, il est illusoire d'imaginer recycler l'ensemble de nos déchets et il est de notre responsabilité de les éliminer correctement.
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Seule solution prévue par le droit suisse: 
l'incinération.

→ A Genève, les déchets sont 
incinérés à l'usine des 
Cheneviers.

•
 

Proximité
 

de l'agglomération
•

 
Transports routiers réduits 
grâce à

 
l'acheminement par 

péniches

•
 

Equipements performants

La gestion des déchets à

 

Genève

Présentateur
Commentaires de présentation
L'ordonnance fédérale sur le traitement des déchets ne prévoit pas d'autre solution pour les déchets urbains non valorisables que l'incinération.

Le choix du site des Cheneviers a été effectué en raison de sa proximité avec le cœur de l'agglomération et de la possibilité d'acheminer une partie des déchets par le Rhône. La moitié environ des déchets urbains produits à Genève, dont ceux de la Ville de Genève et des communes d'Arve et lac empruntent ce parcours. Cette solution supprime les trajets de 60 à 80 camions par jour, réduisant d'autant les nuisances environnementales et les risques routiers. 

Aujourd'hui, l'usine est équipée d'installations performantes de protection de l'environnement (électrofiltres, laveurs, catalyseurs, etc.).
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L'incinération génère des nuisances pour 
l'environnement
Les principaux polluants
•

 
Oxydes d'azotes (NOx)

•
 

Particules fines (PM10)
•

 
Métaux lourds

•
 

Dioxine

Pour limiter ces impacts
•

 
Réduction à

 
la source en agissant sur les tonnages 

incinérés
•

 
Mesures de restriction des émissions de polluants

Les Cheneviers et la protection de l'environnement

Présentateur
Commentaires de présentation
L'incinération n'est pas une opération anodine et, si l'on considère l'extrême variété dans la composition chimique de nos déchets, on comprend bien qu'un certain nombre de polluants sont émis dans l'air lors de la combustion. 

Pour limiter ces impacts, le plus simple est bien sûr de diminuer les quantités incinérées. Par la politique de tri mise en place, le canton s'emploie à pousser cette logique au maximum.

Comme, on l'a vu, ce n'est pas suffisant, alors il est nécessaire de limiter les émissions en équipant l'usine d'installations de traitement des fumées, à savoir:

 des électrofiltres pour retenir les poussières
 des laveurs pour retenir les acides et les métaux lourds
 des catalyseurs pour détruire les oxydes d'azote et la dioxine
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Evolution de la capacité des Cheneviers

1966
 

Cheneviers I
 

110'000 t/an

1978
 

Cheneviers II
 

220'000 t/an

1993
 

Cheneviers III
 

350'000 t/an

Volonté
 

de réduire le volume de déchets incinérés

2010
 

Arrêt du four Martin
 

250'000 t/an

Les Cheneviers et la protection de l'environnement

Présentateur
Commentaires de présentation
Construite en 1966, avec une capacité de 110'000 tonnes par an, l'usine des Cheneviers s'est rapidement révélée trop petite. La capacité a été donc été doublée en 1978, puis triplée en 1993. 

Toutefois, en raison de la politique de tri active mise en place dès 1998, les quantités de déchets incinérables produites à Genève n'ont jamais dépassé les 230'000 tonnes. 

L'usine a alors servi à incinérer les déchets vaudois, dans le cadre d'une collaboration intercantonale décidée sous l'égide de la Confédération. Depuis la mise en route de l'usine TRIDEL à Lausanne en 2006, cette collaboration est terminée. D'autres collectivités françaises et allemandes ont été aidées depuis lors, jusqu'à la décision du Conseil d'Etat du printemps 2008 de mettre un terme aux importations de déchets et de recentrer les activités des Cheneviers sur la région. 

Grâce à cette décision, il sera possible de fermer un four en 2010 et de réduire durablement la capacité de l'usine, limitant ainsi les nuisances dans les mêmes proportions.
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Mesures de protection de l'environnement

1993 Respect des premières normes OPair

2001 Transfert aux SIG, 1ère
 

autorisation d'exploiter

2000 Respect des nouvelles normes OPair
 

1992
 (électrofiltres

 
plus puissants et catalyseurs)

2006 2ème
 

autorisation d'exploiter, renforcement des
 exigences sur les émissions de polluants

2007 Arrêt du four rotatif pour les déchets spéciaux

Les Cheneviers et la protection de l'environnement

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour protéger l'environnement, le canton a investi deux fois massivement dans des équipements de protection de l'environnement, afin que l'usine réponde aux normes de plus en plus sévère fixées par l'ordonnance sur la protection de l'air.

Le transfert de l'exploitation de l'usine aux SIG en 2001 a été l'occasion de délivrer pour la première fois une autorisation d'exploiter conforme à la nouvelle loi sur la gestion des déchets édictée en 1999 par le Grand Conseil. Pour obtenir son autorisation, le nouvel exploitant a dû décrire l'usine dans ses moindres détails et procéder à une étude exhaustive des impacts sur l'environnement. Un certain nombre de questions ont été soulevées dans des domaines aussi divers que le bruit, les rejets dans le Rhône, la navigation, la pollution du sous-sol, etc.  Ces éléments ont fait l'objet de charges dans l'autorisation d'exploiter, ainsi que d'un plan d'action respecté en tous points par l'exploitant dans les années qui ont suivi. La délivrance de la première autorisation d'exploiter a donc permis d'améliorer les performances environnementales de l'usine.

Dès 2007, les déchets spéciaux (environ 10'000 t/an) ne sont plus incinérés à Genève, mais dans d'autres installations suisses plus adaptées. La charge sur l'environnement s'en trouve réduite d'autant.
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Exigences
–

 
Respecter les Valeurs limites d'émissions spécifiques 

–
 

Surveiller en continu les installations
–

 
Contrôler la qualité

 
de l'air du territoire potentiellement touché

Des contrôles supervisés par l'autorité
assurent le respect de ces exigences 

Normes fédérales Opair pour les usines 
d'incinération des déchets urbains et spéciaux

Les Cheneviers et la protection de l'environnement

Présentateur
Commentaires de présentation
L'ordonnance sur la protection de l'air impose à l'exploitant de procéder lui-même à des contrôles très stricts et d'en assumer aussi le coût. L'autorité supervise, intervient au besoin et assure ainsi le respect des exigences légales.
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Les émissions de l'usine des Cheneviers

Présentateur
Commentaires de présentation
Emissions :

On constate (graphique de gauche) une réduction drastique des émissions d'oxydes d'azote depuis la pose des catalyseurs en 2002. Leur fonctionnement s'améliore d'année en année. 

A titre de comparaison, la courbe bleue représente les autres sources industrielles genevoises d'oxydes d'azote.

Qualité de l'air (immissions) :

Les courbes (graphique de droite) reflètent la situation à différents endroits du canton. La courbe avec les points noirs indique la qualité de l'air autour des Cheneviers. On constate que même si la source d'émission est importante, grâce à la hauteur de la cheminée, la qualité de l'air est similaire à d'autres endroits de la campagne et bien meilleure qu'au cœur de l'agglomération.
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Les émissions de l'usine des Cheneviers

Présentateur
Commentaires de présentation
Les remarques sont les mêmes que pour les oxydes d'azote, avec une constatation supplémentaire: la qualité de l'air est d'une manière générale pas très bonne dans l'ensemble du canton pour ce qui est des PM10. La région des Cheneviers ne fait pas exception. Elle n'est pas plus touchée non plus.

A noter que seules les émissions de poussières totales sont connues (graphique de gauche), donc pas seulement les PM10 (particules plus fines que 10 microns). 
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Plomb ZincCadmium
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Qualité de l'air: concentration de métaux lourds 
dans les retombées de poussières

Les émissions de l'usine des Cheneviers

Présentateur
Commentaires de présentation
La situation en ce qui concerne les métaux lourds est maîtrisée. Toutes les valeurs actuelles sont bien en-dessous des valeurs limite de l'ordonnance sur la protection de l'air.
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La dioxine : un polluant formé lors de 
combustions

•
 

La "dioxine" regroupe une famille de molécules : les dioxines et 
les furanes (les PCDD/F) 

•
 

La dioxine provient essentiellement des processus industriels et
 notamment des incinérateurs de déchets.

•
 

Rejetée sous forme de fumées, elle tend à
 

se déposer sur le sol, 
d'où

 
elle peut s'introduire dans la chaîne alimentaire 

La dioxine : caractéristiques et situation aux Cheneviers
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La dioxine  aux Cheneviers : émissions

• Historique des émissions

• Mesures prises

• Situation actuelle

Les émissions sont 
réduites et sous 
contrôle

La dioxine : caractéristiques et situation aux Cheneviers

Présentateur
Commentaires de présentation
On constate une diminution par deux des émissions de dioxine (courbe bleue) lors de la mise en route de Cheneviers II, pour une même quantité de déchets incinérée (courbe jaune). Cela s'explique par la pose d'électrofiltres plus puissants. Les quantités de dioxine émises augmentent ensuite proportionnellement à l'augmentation des quantités incinérées.

Dès 1991, avec Cheneviers III (pose de laveurs), mais surtout 2000 (pose de catalyseurs) les quantités de dioxine émises sont très notablement réduites.

A noter que les valeurs pour la dioxine ont été calculées, puis mesurées effectivement dès 2003
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L'étude sanitaire des SIG présentée en 
2006 

•
 

Par le passé, augmentation du risque pour les riverains 
(qualité

 
de l'air -

 
consommation importante de produits 

locaux).
•

 
Actuellement situation assainie pour ce qui est de la 
qualité

 
de l'air.

•
 

Il persiste un problème de contamination résiduelle des 
sols, héritage des émissions du passé.

La dioxine : caractéristiques et situation aux Cheneviers

Présentateur
Commentaires de présentation
En 2006, les SIG ont présenté les résultats d'une étude de risque sanitaire effectuée sous le contrôle de l'EPFL. Cette étude (théorique) était basée sur l'état des connaissances scientifiques, sur ce que l'on sait des émissions de l'usine tout au long de son histoire et sur les résultats d'une campagne d'analyse des sols effectuée par les SIG.

Les principales conclusions sont mentionnées ci-dessus. A  noter qu'au-delà d' 1 km, l'étude ne détecte plus d'effet notable.
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La dioxine : caractéristiques et situation aux Cheneviers
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•La majorité des échantillons est conforme aux normes
•9 échantillons, prélevés à

 
moins d'un kilomètre de l'usine, sont au-dessus du seuil 

d'investigation
•Tous les échantillons sont très en dessous des niveaux nécessitant un 
assainissement

Une soixantaine 
de prélèvements 
de sols ont été

 analysés :

Contamination résiduelle des sols

Présentateur
Commentaires de présentation
Normes de l'ordonnance sur la protection des sols

Valeurs pour les dioxines et les furanes :
		ng I-TEQ/kg de matière sèche
Valeur indicative				5
Seuil d'investigation	                   20
Valeur d'assainissement
     Places de jeux		                 100
     Jardins familiaux	                 100
     Agriculture		               1000
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Evaluation complémentaire des impacts 
sur la santé

Dès 2007, la direction générale de l'environnement décide de 
procéder à deux études:

• En collaboration avec le chimiste cantonal:

Une étude exploratoire pour vérifier la contamination éventuelle
 des produits alimentaires par la dioxine présente dans les sols

• En collaboration avec le médecin cantonal:

Une étude épidémiologique sur l'incidence des cancers à
 proximité

 
des Cheneviers, afin de vérifier les conclusions de

 l'étude 2006 des SIG

Mesure et suivi des risques autour des Cheneviers

Présentateur
Commentaires de présentation
L'ordonnance sur les atteintes portées au sol prescrit que si un seuil d'investigation est dépassé, les cantons examinent si la santé de l'homme, des animaux ou des plantes peut être menacée.

Au vu des résultats obtenus lors de l'analyse des sols prélevés autour de l'usine (9 dépassements du seuil d'investigation), il a été décidé de procéder à une étude exploratoire pour vérifier la qualité des denrées alimentaires produites dans le périmètre concerné.

De surcroît, étant donné les craintes manifestées par les riverains en été 2007 relatives à d'éventuelles augmentations des incidences de cancer, le registre des tumeurs de l'université de Genève a été mandaté pour effectuer une étude épidémiologique complète sur le sujet.

Les résultats de ces deux études sont présentés par MM Edder et Sudre.
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Impacts environnementaux de l'usine : 
conclusion

•
 

Les émissions de polluants de l'usine sont contrôlées et 
maîtrisées
–

 
Elles devraient encore diminuer avec la réduction des capacités de 
l'usine

–
 

Les émissions de dioxine sont sans risque pour les riverains
–

 
La qualité

 
de l'air respecte les normes OPair

•
 

Il persiste localement une contamination résiduelle des 
sols à

 
la dioxine

–
 

Cette pollution est faible et ne requiert pas d'assainissement
–

 
Elle nécessite un suivi et des investigations supplémentaires
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